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SYNDICAT MIXTE DU HARAS NATIONAL D’HENNEBONT 

STATUTS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu les délibérations concordantes du Conseil régional de Bretagne, du Conseil départemental du 

Morbihan, du Conseil communautaire de Lorient Agglom atio  et du Co seil u i ipal d’He e o t 
ui o t souhait  la atio  d’u  S di at Mi te du Ha as Natio al d’He e o t o fo e t au  

règles définies dans les présents statuts ; 

 

 

PREAMBULE 

 

Le site du Ha as Natio al d’He e o t est tou  depuis  ans vers des activités multiples autour du 

cheval : ep odu tio  et ide tifi atio  des hevau , o ou s d’ levage, o ou s uest es, fo atio s 
et stages équestres, etc. 

 

Dès 1999 ave  la atio  de l’Espa e D ouve te du Cheval pa  Lo ie t Agglo ation, les collectivités 

lo ales s’e gage t su  e site afi  d’  d veloppe  des a tivit s tou isti ues et ultu elles. 
Cet e gage e t s’est e fo  e   ave  la atio  du Syndicat Mixte du Haras National 

d’Hennebont composé de la Région Bretagne, du Département du Morbihan, de Lorient Agglomération 

et de la Co u e d’He e o t. Cet outil de gestio  ep e d d s  les ha ges d’e t etie  
pat i o ial et la oo di atio  des a tivit s du Ha as Natio al, p op i t  de l’Etat.  
 

En 2010, la propriété du site du Ha as Natio al est t a sf e à l’I stitut F a çais du Cheval et de 
l’E uitatio  IFCE , ouvel Eta lisse e t pu li  issu de la fusio  des Ha as atio au  et de l’E ole 

atio ale d’ uitatio  – Cad e oi  de Sau u . A o pte  de ette date, l’IFCE a dû, dans le cadre de la 

révision générale des politiques publiques, renoncer à la mission historique principale de reproduction 

équine qui incombait antérieurement aux Haras nationaux, ce qui a provoqué la diminution, puis la 

disparition de tous les étalons.  

 

La plus g a de pa tie des âti e ts des d pôts d’ talo s s’est alo s t ouv e i utilis e et le o t at 
d’o je tifs et de pe fo a e COP  sig  e   e t e l’État et l’IFCE a e t i  et tat de fait e  
prévoyant que les sites pour lesquels aucun parte a iat ave  les olle tivit s te ito iales ’au ait pu t e 
trouvé à la fin 2015 devraient être désaffectés et vendus. 

 

C’est da s e o te te ue des dis ussio s se so t e gag es ave  l’IFCE su  l’ave i  de e site su  la ase 
d’u  p ojet de site à vo ation équestre visant à pérenniser, développer et diversifier les activités sur le 

site du Ha as. Lo s de so  o seil u i ipal du  septe e , la o u e d’He e o t s’est 
e gag e à a u i  l’A a e de la Joie pou   d veloppe  u  p ojet o o i ue distinct mais cohérent 

ave  l’i age et l’a tivit  uest e du site. De so  ôt , Lo ie t Agglo atio  s’est e gag e à a u i  
les te ai s et âti e ts essai es au  a tivit s de e de ie  ai si u’à l’a tivit  us og aphi ue lo s 
du conseil communautaire du 11 octobre 2016. 

 

L’a te d’a hat a t  sig  le  d e e  e t e l’IFCE, Lo ie t Agglo atio  et la o u e 
d’He e o t.  





 

2 

 

La gestion des emprises acquises par Lorient Agglomération a été aussitôt confiée au Syndicat Mixte du 

Haras National d’He e o t pa  le iais d’u e AOT de  a s ho is les espa es li s au pa ou s de 
visite ui so t o fi s e  gestio  à u  d l gatai e o t e ve se e t d’u e su ve tio  d’e ploitatio  
évaluée à 350 €/a . La o u e d’He e o t o de ua t à elle au Syndicat Mixte du Haras 

Natio al d’He e o t u e o ve tio  d’usage p ai e des pa elles lui appa te a t. 
 

La ait ise fo i e ta t d so ais s u is e, le S di at Mi te souhaite s’e gage  su  u  p og a e 
de développement ambitieux autour de la thématique du cheval, afin de faire du site du haras 

d’He e o t, ave  les diff e ts a teu s ui  p ati ue t d jà u e a tivit  et eu  ui pou aie t s’  
installer par la suite, un lieu de référence national. Ces activités, de natures variées, viseront à valoriser 

les initiatives publiques et privées. De même, conformément au Plan cheval approuvé par la Région 

B etag e et e  lie  ave  le GIP Cheval B eto , le S di at Mi te favo ise a le ai tie  d’u e s le tio  et 
d’u e ep odu tio  de la a e eto e su  le site. Des activités de formation, sportives ou techniques, 

le soutie  au d veloppe e t tou isti ue et ultu el, l’a tisa at autou  du heval, des p estatio s à 
l’atte tio  des uita ts de tous iveau , et . so t auta t de pistes ui se o t tudi es da s le cadre du 

projet de développement stratégique du site (élaboré dans le cadre fixé par le comité de site – cf. article 

 pou  assu e  au Ha as atio al d’He e o t u e p e it  à t ave s le heval et fai e ho au  
différentes politiques portées par les collectivités membres du Syndicat Mixte.  

 

 

ARTICLE 1
 
- COMPOSITION ET DENOMINATION 

 

E  appli atio  de l’a ti le L. -2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est créé un Syndicat 

Mixte dénommé : S di at Mi te du Ha as Natio al d’He e o t, ci-après nommé « Syndicat Mixte ». 

 

Le Syndicat Mixte est composé de 4 membres : 

 Lorient Agglomération 

 La Région Bretagne 

 Le Département du Morbihan 

 La Co u e d’He e o t 
 

Chacune de ces personnes publiques adhère au Syndicat Mixte dans le cadre de ses compétences 

propres. 

 

 

ARTICLE 2 – OBJET  
 

E  lie  et e  oh e e ave  les o ie tatio s st at gi ues fi es pa  le o it  de site p vu à l’a ti le , 
le Syndicat Mixte a pour objet : 

 

 De gérer et préserver le patrimoine bâti, arboré et immatériel du site ; en particulier les savoirs et 

savoir-faire relatifs aux chevaux ainsi que le patrimoine vivant (en particulier la race bretonne) 

 De développer directement et/ou favoriser le développement des activités économiques, 

touristiques, culturelles et sportives en lien avec le cheval, conformément à la vocation première du 

site 
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 De p o ouvoi  le site aup s de pu li s la ges, e  pa ti ulie  au o e  d’u e a i atio  
événementielle soutenue 

 D’o ga ise  et de oo do e  la o e oha itatio  des diff e ts usages et usagers du site, 

professionnels ou non. 

 

Les issio s du S di at Mi te du Ha as Natio al d’He e o t t oig e t de la volo t  o u e de 
ses e es d’i s i e l’a tivit  et le a o e e t du site da s la du e. So  a tio  el ve de l’i t t 
général et contribue au développement du territoire. 

 

 

ARTICLE 3 - SIEGE 
 

Le siège du Syndicat Mixte est fixé à : 

 

Haras National 

15 rue de la Bergerie 

56700 HENNEBONT 

 

Il peut être modifié par simple délibération du Comité Syndical. 

 

 

ARTICLE 4 - DUREE 
 

Le Syndicat Mixte est institué pour une durée illimitée. 

 

 

ARTICLE 5 – COMITE SYNDICAL   

 

 

ARTICLE 5.1 - COMPOSITION  

 

Le Comité Syndical est composé de délégués désignés par les assemblées délibérantes des personnes 

publiques, membres du Syndicat Mixte. 

 

La représentation des membres au sein du Comité Syndical est fixée à : 

 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants représentant Lorient Agglomération ; 

 4 délégués titulaires et 4 délégués suppléants représentant la Région Bretagne ; 

 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants représentant le Département du Morbihan ; 

  d l gu  titulai e et  d l gu  suppl a t ep se ta t la Co u e d’He e o t. 
 

La durée du mandat des délégués est identique à celle de leur mandat au sein de leur collectivité ou 

établissement pu li  d’appa te a e.  

E  as d’e p he e t d fi itif d’u  d l gu  ou d’ h a e des a dats des d l gu s au sei  de leu s 
collectivités ou établissement d’o igi e, la pe so e pu li ue o e e p o de da s les eilleu s 
délais à la désignation de nouveaux délégués. 
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ARTICLE 5.2 – ATTRIBUTIONS 

 

Le Comité Syndical règle, par ses délibérations, les affaires du Syndicat Mixte. Il vote le budget et 

approuve le compte administratif.  

Il peut déléguer au Président et au Bureau une partie de ses attributions, dans la limite des dispositions 

fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

ARTICLE 5.3 – FONCTIONNEMENT 

 

Le Co it  S di al se u it au oi s deu  fois pa  a  e  sessio  o di ai e, su  l’i itiative de so  
Président. Il se réunit en session extraordinaire à la demande du Bureau. 

Les convocations sont adressées aux délégués titulaires et suppléants au moins 8 jours avant la réunion 

du Co it  S di al. Elles o po te t l’o d e du jou  fi  pa  le P side t. 
Un délégué suppléant siège au Comité Syndical avec voix délibérative en cas d'empêchement du 

délégué titulaire, sans avoir à présenter de procuration. 

En cas d'empêchement du délégué titulaire et de son délégué suppléant, le délégué titulaire peut 

donner pouvoir à un autre délégué titulaire de son choix. 

Le Comité Syndical ne peut valablement délibérer que si tous les membres du Syndicat Mixte sont 

représentés et si la majorité de ses membres est présente. 

Toutefois, si le Co it  S di al e peut pas se u i  du fait de l’appli atio  des gles précitées, une 

nouvelle réunion se tient de plein droit dans un délai maximum de 30 jours. Les délibérations sont alors 

valables dès lors que tous les membres du Syndicat Mixte sont représentés. 

 

Les délibérations du Comité Syndical sont prises à la majo it  des suff ages e p i s. E  as d’ galit  
des voix, celle du Président est prépondérante. 

 

 

ARTICLE 6 – BUREAU ET PRESIDENT 

 

 

ARTICLE 6.1 – COMPOSITION ET ELECTION 

 

Le Bureau est élu par le Comité Syndical. Il est composé du Président du Syndicat Mixte, nécessairement 

élu parmi les représentants de Lorient Agglomération et de 3 Vice-Présidents représentant chacun les 

autres membres du Syndicat Mixte (Région, Département, commune). 

 

Lo s de la u io  d’i stallatio , le Co it  lit le P side t puis les Vice-Présidents à la majorité simple 

des suffrages exprimés ; e  as d’ galit  des suff ages, le d l gu  le plus âg  est d la  lu. 
Les membres du Bureau sont élus pour la durée de leur mandat au sein de leur collectivité ou 

ta lisse e t pu li  d’appa te a e. E  as d’ le tio  gio ale, d pa te e tale, u i ipale ou de 
e ouvelle e t du o seil o u autai e, le Co it  S di al p o de a à l’ le tio  du ou des 

membres du Bureau à remplacer. 
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ARTICLE 6.2 – ATTRIBUTIONS 

 

Le Président 

 

Le Président est l’e utif du S di at Mi te. A e tit e, il : 

 Prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical et du Bureau ; 

 Est l’o do ateu  des d pe ses et p es it l’e utio  des e ettes ; 

 A autorité sur le personnel du Syndicat ; 

Représente le Syndicat en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il ne peut ester en justice, sauf 

as d’u ge e, u’ap s  avoi  t  auto is  pa  le Bu eau. De manière générale, le Président prend 

toutes les mesures nécessaires au bon fonctionnement du Syndicat et en rend compte au Comité 

Syndical et au Bureau. 

 

Le Président peut donner des délégations aux Vice-Présidents. 

 

E  as d’e p he e t p ovisoi e, le P side t est e pla  da s ses fo tio s pa  les Vi e-Présidents, 

da s l’o d e du ta leau. 
 

Le Bureau 

 

Le Bureau peut, par délégation du Comité Syndical, exercer une partie des attributions de ce dernier 

da s le ad e des dispositio s du ode g al des olle tivit s te ito iales et à l’e eptio  des esu es 
suivantes :  

 

 Le vote du budget 

 Le retrait des membres 

 La modification des statuts du Syndicat Mixte 

 

 

ARTICLE 6.3 – FONCTIONNEMENT DU BUREAU  

 

 

Le Bureau se réunit sur convocation de son Président.  

Le Bu eau e peut d li e  u’e  p se e d’au oi s la oiti  de ses e es ; Toutefois, si le 

Bureau ne peut délibérer valablement le jour fixé par la convocation, la réunion se tient de plein droit 

sept jours plus tard, en présence du Président et les décisions sont alors prises valablement quel que 

soit le nombre de présents. 

Les décisions du Bureau sont prises à la ajo it  des suff ages e p i s. E  as d’ galit  des voi , elle 
du Président est prépondérante. 

A chaque réunion du Comité Syndical, le Président rend compte des décisions du Bureau. 
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ARTICLE 7 – COMITE DE SITE  

 

Le Comité de site est constitué : 

 du Président de Lorient Agglomération ou de son représentant ; 

 du Président de la Région Bretagne ou de son représentant ; 

 du Président du Conseil Départemental du Morbihan ou de son représentant ; 

 du Maire de Hennebont ou de son représentant ; 

 du Préside t du S di at i te du Ha as d’He e o t ou de son représentant. 

 

Les élus peuvent associer un ou plusieurs techniciens de leur choix. 

E  fo tio  de l’o d e du jou , le o it  de site peut gale e t asso ie  à ses u io s d’aut es a teu s 
intervenant sur le site du haras.  

 

Le Comité de site est une instance de débat et de propositions au Bureau et au Comité Syndical. 

 

Il a vo atio  à oo do e  la st at gie glo ale de d veloppe e t de l’e se le du site du Ha as 
atio al d’He e o t, i lua t les espaces propriété de Lorient Agglomération et de la commune 

d’He e o t. Ce p i t e e ouv e ota e t le site elatif à l’a ie e A a e Not e-Dame-de-Joye 

et ses annexes ainsi que les équipements muséographiques faisa t l’o jet de la Délégation de Service 

Public confiée par Lorient Agglomération pour la gestion, l’e ploitatio  et l’a i atio  de l’espace 

découverte du Cheval. 

 

Le comité de site a pour objet : 

 de p e d e o aissa e et d’a al se  les l e ts de ila  et de p ospe tive fi a i e, et e  
parti ulie  du ila  o solid  fi a ie , te h i ue, f ue tatio , …  de l’e se le des a tivit s su  
le site ; 

 de fi e  les ad ages fi a ie s des diff e ts ofi a eu s, pe etta t au s di at d’ la o e  ses 
orientations budgétaires et ses budgets dans un cadre pluriannuel sécurisé ; 

 de définir les grandes orientations de développement du Haras sur les plans touristiques, culturels, 

spo tifs, te h i ues et e  ati e d’off es de fo atio . 

 

Les décisions du syndicat mixte (comité syndical ou bureau) se prennent en compatibilité avec le cadre 

fixé par le comité de site. 

 

 

ARTICLE 8 – LES MODALITES FINANCIERES ET COMPTABLES 
 

 

ARTICLE 8.1 – LE BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 

 

Le budget prévisionnel du Syndicat Mixte est élaboré annuellement et soumis au vote du Comité 

Syndical. 

Une décision concordante des membres du syndicat sera requise dès lors que le budget prévisionnel 

e ge d e ait u e aug e tatio  de leu  o t i utio  e  f e e à l’a e .   
 

ARTICLE 8.2 – LES RECETTES 

 

Les ressources du Syndicat Mixte comprennent toutes celles de droit et notamment : 

 Les recettes de billetterie des manifestations ou autres évènements organisés par le Syndicat Mixte 

dans le cadre de ses missions  
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 Les revenus des biens meubles et immeubles gérés par le Syndicat Mixte 

 Les contributions financières de chaque membre 

 Les su ve tio s de l’U io  Eu op e e, de l’Etat, des Colle tivit s te ito iales ou de leu s 
établissements publics 

 Les dons et legs régulièrement acceptés 

 Le produit des emprunts 

 Le produit des recettes diverses 

 Toutes autres recettes autorisées par la réglementation en vigueur 

 

 

ARTICLE 8.3 – LES CONTRIBUTIONS FINANCIERES DES MEMBRES 

 

Les o t i utio s fi a i es des e es à l’ uili e du udget du S di at Mi te, tel ue p is  i-
dessus, se répartissent comme suit : 

 

 34,62 % pour Lorient Agglomération, 

 

 34,62 % pour la Région Bretagne,   

 19,23 % pour le Département du Morbihan,  

 11,53 % pou  la Co u e d’He e o t, do t  % se o t valo is s au tit e de la o t i utio  à 
l’e t etie  ou a t du site pa  les se vi es te h i ues o u au  pou  l’e t etie  des espa es 

essita t u e a isatio  sp ifi ue, ota e t pa  l’utilisatio  du heval utilitai e. Cette 
o t i utio  fe a l’o jet d’u e o ve tio  e t e le S di at Mi te et la o u e.  

 

Le Comité Syndi al pou a p opose  l’ volutio  des o t i utio s de ha ue e e. Cette volutio  
est sou ise à l’a o d de ha u  des e es du S di at Mi te.  
 

 

ARTICLE 8.4 – COMPTABILITE 

 

Les règles de la comptabilité relative au service public industriel et commer ial s’appli ue t au S di at 
Mixte. 

 

Les fonctions de receveur sont exercées par un comptable public désigné par le Trésorier Payeur 

Général du département du Morbihan. 

 

Il o vie d a d’ ta li  u e gie d’ava e et de e ettes sous la espo sa ilit  du omptable public 

compétent. 
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ARTICLE 9 – MODIFICATION DES STATUTS 
 

Les statuts sont modifiés conformément à une proposition du Comité Syndical votée au moins à la 

majorité des 2/3 des suffrages exprimés. La proposition doit ensuite être adoptée par délibérations 

concordantes des membres qui composent le Syndicat Mixte. Faute pour les membres du Syndicat 

Mi te de s’ t e p o o s da s u  d lai de  ois à o pte  de la otifi atio  de la p opositio  de 
modification, leur avis est réputé favorable. La modification statutaire est ensuite autorisée par le Préfet 

du département du Morbihan. 

 

 

ARTICLE 10 – AUTRES REGLES DE FONCTIONNEMENT 
 

Pou  tout e ui ’est pas sp iale e t p vu au  p se ts statuts, le S di at Mi te est ad i ist  
conformément aux règles fi es pa  l’a ti le L. -1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Un règlement intérieur pourra venir compléter les règles de fonctionnement du Syndicat Mixte. Ce 

règlement sera proposé par le Président et adopté par le Comité Syndical. 

 

 

ARTICLE 11 – DISSOLUTION  

 

Le Syndicat Mixte est dissous de plein droit, soit à la fin de l'opération qu'il avait pour objet de conduire, 

soit lorsqu'il ne compte plus qu'un seul membre.  

 

Il peut également être dissous, d'office ou à la demande motivée de la majorité des personnes morales 

qui le composent, par arrêté motivé du représentant de l'Etat dans le département siège du syndicat.  

 

L'arrêté détermine, dans le respect du droit des tiers et des dispositions des articles L. 5211-25-1 et        

L. 5211-26, les conditions de liquidation du syndicat. 




